
Information destinée aux médecins généralistes, pédiatres, infectiologues, microbiologistes, pneumologues,
urologues, pharmaciens d’officine, pharmaciens hospitaliers, et aux établissements grossistes-répartiteurs

Une nouvelle formulation du médicament BACTRIM en suspension buvable est mise à disposition. En effet, la formulation
actuelle ne peut plus être fabriquée en raison de problèmes industriels et sera donc indisponible après l'écoulement des
stocks.

Ces deux formulations vont donc coexister pendant plusieurs semaines. Leur composition en substances actives est
identique, mais pas en excipients. De plus, la mention du dosage est différente :

Pour éviter une erreur de dosage, nous demandons donc aux pharmaciens de ne pas délivrer la formulation actuelle et la
nouvelle pour une même prescription.

Arrêt de la mise à disposition de BACTRIM, suspension
buvable et mise sur le marché d’une nouvelle formulation
: BACTRIM 40 mg/mL + 8 mg/mL, suspension buvable
(Sulfaméthoxazole -Triméthoprime)
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formulation actuelle : la quantité de substances actives est mentionnée pour 5 mL

nouvelle formulation : la quantité de substances actives est mentionnée pour 1 mL

Consultez la lettre à destination des professionnels de santé
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/10/12/20211012-dhpc-bactrim.pdf
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